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Préambule 

          Compte prorata - Dépenses communes de chantier. 
Dès lors que plusieurs entreprises interviennent sur un même chantier, il peut être mis en place un compte de dépenses communes. 
Ce compte est destiné à assurer la prise en charge et la répartition équitable des frais nécessaires à la bonne exécution des prestations de chacun. 
La mise en place et les modalités de fonctionnement doivent être définies en amont, dans les pièces marchées (ou à défaut selon les dispositions de la norme NF P 03-001 CCAG travaux privé). 
1. Catégorie de dépenses. 
 A,1 Dépenses d'équipement ; 
Ces dépenses sont rattachées à un lot déterminé, désigné soit par dans les pièces contractuelles, soit dans les documents généraux. Ces dépenses sont donc hors compte prorata.  
Elles concernent notamment : (reprise de 2 colonnes de l’annexe A1 de la norme NF P 03-001 ; la colonne 3 « Consistance de la prestation n’est pas reproduite).

	1 Nature de la prestation 
	2 Lot 

	A.1.1 Prestations extérieures au bâtiment proprement dit 
	

	A.1.1.1 Charges temporaires de voirie et de police résultant des installations de chantier
	Gros œuvre 3) 

	A.1.1.2 Branchements provisoires d'eau 1) 
	Gros œuvre 3) ou V.R.D 2) 

	A.1.1.3 Branchements provisoires d'électricité 1)
	Gros œuvre 3) ou V.R.D. 2) 

	A.1.1.4 Branchements provisoires d'égout 1) 
	Gros œuvre 3) ou V.R.D. 2) 

	A.1.1.5 Voies de circulation dans l’emprise du chantier 1) 
	Gros œuvre 3) ou V.R.D. 2) 

	A.1.1.6 Aires de chantier et de stockage 1) 
	Gros œuvre 3) ou V.R.D. 2) 

	A.1.1.7 Clôtures 
	Gros œuvre 3) 

	A.1.1.8 Panneaux de chantier 
	Gros œuvre 3) 

	A.1.1.8 Bureau de chantier 
	Gros œuvre 3) 

	A.1.1.9 Installations communes d'hygiène (sanitaires)
	Gros œuvre 3) 

	A.1.1.11 Installations de vie collective 
	[bookmark: __DdeLink__966_1835193127]Lots concernés 

	A.1.1.12 Repli des installations provisoires de chantier 
	Lot chargé de leur réalisation

	A.1.2 Équipement des bâtiments proprement dits 
	

	A.1.2.1 Eau (réseau intérieur, y compris son évacuation) 
	Plomberie 

	A.1.2.2 Électricité (réseau intérieur) 
	Électricité 

	A.1.2.3 Éclairage de circulation
	Électricité 

	A.1.2.4 Éclairage de sécurité 
	Électricité 

	A.1.2.5 WC et lavabo
	Plomberie 

	A.1.2.6 Évacuation provisoire des eaux pluviales reçues par le bâtiment


	Lot chargé de réaliser les descentes définitives 

	1 Nature de la prestation 
	2 Lot 

	1.2.7 Repli des équipements provisoires 
	Lot chargé de leur réalisation 

	A.1.2.8 Dispositif commun de sécurité sur le chantier*
	Lots concernés 

	(Voir ci-dessous) 
	Reprendre colonne 3 dans la norme NF P 03 001

	A.1.3 Entretien 
	Lots concernés 

	A.1.4 Maintien des installations 
	Lots concernés 




*Dispositif commun de sécurité dont notamment la Mise En Commun de Moyens (MECM). (Reprendre ci-dessous les Chapitres de la MECM avec une Aide à La Rédaction de CCTP et DPGF, issus des textes CSPS)  
Chapitre 0 : Généralités : 
· 00 – La formation du MOA/et des MOE (programme OPPBTP) 
· 01 -- Le compte prorata 
· 02 -- Performance du MOA et son équipe CSPS MOE économiste en conception 
· 03 – Aide à La Rédaction du contrat MOE en lien avec la MECM 
· 04 – Aide à La Rédaction du contrat C SPS en lien avec la MECM 

Aide à La Rédaction des CCTP/ DPGF lots M.E.C.M en lien avec les 5 Thèmes Opérationnels Prioritaires TOP de la CNAM/ CARSAT - RA  
      Chapitre 1 : L’installation de chantier ou la base vie ; 
      Chapitre 2 : Les voiries d’accès ;
      Chapitre.3 : Les protections collectives dont échafaudage en commun ; 
      Chapitre 4 :  Les manutentions mécaniques : 
                   4.1. Les recettes à matériaux (tour d’étaiement ou PTE), 
                   4.2 Les plateforme d'élévation des personnes et des charges, 
                   4.3 Mise En Service des Ascenseurs (définitifs en phase chantier).
      Chapitre 5 : La logistique de chantier. 

B- Dépenses communes de consommation. 
Elles sont directement imputables au compte prorata. 
Cela concerne notamment. 
· Consommation d'eau, d'électricité, de gaz. 
·  Nettoyage du bureau de chantier. 
· Entretien des installations communes d'hygiène. 
· Toute autres dépenses expressément portées au débit du compte, (soit par les documents contractuels, soit par décision collective des entreprises). 
Répartition :  
Ces dépenses sont réparties au prorata du montant des situations cumulées de chaque entrepreneur, afin de refléter la part effective de chaque entreprise dans l'activité globale du chantier…
 2 Référence normative. 
La gestion du compte prorata s'appuie sur :  
· La norme NF P 03001. (CCAG applicable aux travaux de bâtiment faisant l'objet de marchés privés. 
· Son annexe A (tableaux de ventilation et d'exemples de dépenses habitables ou non au prorata).    

	TABLEAU N°1 : La gestion du compte prorata sur un chantier 

	Introduction 

	L’exécution des travaux sur un chantier implique la mise en place d’une infrastructure commune (installations provisoires, branchements, zones de stockage, bureaux de chantier, logistique, etc.). Ces prestations sont désignées sous le terme de dépenses communes de chantier.
Une partie de ces dépenses est affectée à un compte spécial dit "compte prorata", réparti entre les entreprises en fonction du montant de leurs marchés respectifs. Cependant, certains prestataires contestent les sommes qui leur sont imputées, ce qui peut générer des retards ou des impayés pour le gestionnaire du compte. Des solutions existent pour améliorer cette situation.

	1. NORME AFNOR NF P 03-001 (CCAG applicable au marché privé – édition octobre 2017) 

	Classification des dépenses
· Dépenses d’investissement : imputées à un lot spécifique, intégrées dans le prix du marché.
· Dépenses de consommation : inscrites au compte prorata, réparties entre les entreprises.
· Ces dépenses sont variables selon la nature et les spécificités du chantier.

	Ce qui n'est pas imputable au compte prorata :
· Équipements propres à une entreprise pour l’exécution de son lot.
· Dépenses liées à l’évolution du Plan Général de Coordination (PGC) ou à des ouvrages oubliés dans les documents contractuels.
· Déchets de chantier, nettoyage d’un lot, frais de chauffage spécifiques, ou remplacement de fournitures détériorées.

	Fonctionnement du compte prorata
· Dépenses : doivent être justifiées par factures ou bons d’attachement, transmis dans les 2 mois suivant la prestation (au plus tard 15 jours après réception des travaux).
· Recettes : un budget prévisionnel est établi en début de chantier pour fixer le taux d'acompte versé au gestionnaire.
· Tenue du compte : factures et appels de fonds émis sur la base des situations de travaux communiquées par le maître d’œuvre.
· Gestion et information : tous les 2 mois, un état des dépenses et recettes est diffusé à l’ensemble des entreprises.
· Solde final : établi après réception des travaux. Les entreprises disposent de 15 jours pour formuler des observations, lesquelles sont étudiées par le comité de contrôle dans un délai de 21 jours. Le gestionnaire émet ensuite les factures ou avoirs définitifs.

	2. LES DERIVES CONSTATEES :

	Absence de référence à la norme NF P 03-001 dans les marchés.
· Convention de compte prorata non signée par certaines entreprises.
· Refus de paiement de certaines entreprises, générant des retards ou impayés.
· Difficulté de suivi pour le gestionnaire, surtout après la fin de ses propres travaux.
· Absence aux réunions de gestion du compte prorata.
· Imprécisions dans les responsabilités des entreprises et dans la répartition des dépenses.
· Manque d’information régulière du maître d’ouvrage et du MOE pour transmettre les montants à jour des marchés de tous les lots.
· Un % qui évolue à la hausse malgré celui prévu vu au marché.

	3. PRECONISATIONS POUR UNE MEILLEURE GESTION :

	Faire référence explicitement à la norme NF P 03-001 dans les pièces du marché.
1. S’assurer de la signature de la convention prorata par toutes les entreprises dès la contractualisation.
2. Mettre en place une délégation de paiement : le maître d’ouvrage paie directement le gestionnaire pour le compte des entreprises, sauf dans le cadre des marchés publics.
3. Transférer le suivi du compte sur site à une autre entreprise membre du comité de gestion si le gestionnaire initial quitte le chantier.
4. Veiller au bon fonctionnement du comité de gestion et à la communication régulière avec le maître d’ouvrage.
5. Créer un compte interentreprises, géré par le comité, avec des garanties de paiement équivalentes.
6. Détailler les dépenses communes dès l’appel à concurrence et organiser leur gestion dès le début du chantier.
7. Informer systématiquement le maître d’ouvrage des difficultés rencontrées dans la gestion du compte prorata.

	CONCLUSION - Le compte prorata est un outil indispensable pour la bonne répartition des dépenses communes d’un chantier. Pour éviter les litiges, il est essentiel de formaliser sa gestion, d’impliquer toutes les entreprises et d’assurer une transparence dans les procédures. Une application rigoureuse de la norme NF P 03-001 et des recommandations évoquées garantit une meilleure coordination entre les parties prenantes et une exécution sereine des travaux.

	TABLEAU N°2 : Toutes les dépenses communes ne relèvent pas du compte prorata

	

	1.DEUX GRANDES CATEGORIES DE DEPENSES COMMUNES :

	A. Dépenses communes d’investissement (ou d’équipement)
· Fixées à l’avance (montant + étendue).
· Imputées à un lot précis (gros œuvre, électricité, plomberie…).
· Exemples :
· Branchements provisoires d’eau, d’électricité, d’égout.
· Clôtures, panneaux de chantier.
· Bureau de chantier, sanitaires.
· Éclairage, dispositifs de sécurité.
· Ne figurent pas au compte prorata.
· Rémunérées par le prix du marché.
· Prévues dans les documents contractuels (CCAP ou norme NF P03-001 annexe A).

	B. Dépenses communes de consommation
· Non déterminables à l’avance.
· Imputées au compte prorata, à répartir au prorata des situations cumulées de chaque entreprise.
· Exemples :
· Consommation d’eau, d’électricité, de téléphone.
· Nettoyage du bureau de chantier.
· Gardiennage (si décidé collectivement).

	2. CE QUI NE RELEVE NI DU COMPTE PRORATA NI DES DEPENSES COMMUNES :

	Équipements propres à un lot (ex : échafaudage du peintre).
· Fournitures ou travaux omis du marché (relèvent des travaux supplémentaires).
· Frais liés à l’évolution du Plan Général de Coordination (PGC).
· Gestion des déchets de chantier : même si mutualisée, elle ne doit pas être imputée au compte prorata.
· Remplacement de fournitures détériorées ou volées.
· Nettoyage ou chauffage spécifique à un lot.

	3. REFERENCE ET GESTION :

	· Norme AFNOR NF P03-001 (oct. 2017) :
· Annexe A : liste indicative des dépenses d’intérêt commun.
· Annexe C : gestion du compte prorata.
· À prévoir dans les documents contractuels (dossier de consultation, convention interentreprises) :
· Liste exhaustive des dépenses.
· Répartition prévue à l’avance.
· Modalités de gestion du compte prorata.

	À retenir :

	· Le compte prorata ne sert que pour les dépenses non anticipables.
· Les dépenses d’investissement sont rémunérées dans les prix des lots concernés.
· Objectif : éviter de gonfler inutilement le compte prorata et responsabiliser chaque entreprise.

	L’imputation des dépenses communes doit être connue dès la remise des prix 

	Pour garantir la transparence et éviter les litiges, il est impératif que les règles soient fixées avant le démarrage du chantier, au moment de la consultation et de l’établissement des prix.

	A)  Le marché ou une convention interentreprises doit obligatoirement :
1. Lister de manière exhaustive :
· Toutes les dépenses communes d’investissement (fixées à l’avance, imputées à un lot précis),
· Toutes les dépenses communes de consommation (non prévisibles, imputables au compte prorata).
2. Organiser à l’avance leur répartition :
· Qui paie quoi ? (Par lot, au prorata des situations cumulées…)
· Quel entrepreneur est responsable de la réalisation ou de la fourniture ?
· Comment les dépenses sont justifiées et partagées ?
3. Prévoir la gestion du compte prorata :
· Ouverture d’un compte dédié (bancaire ou comptable),
· Suivi régulier des dépenses et appels de fonds,
· Règlement des soldes en fin de chantier ou à chaque phase.

	B)  Objectifs :
· Équité entre les entreprises,
· Prévisibilité budgétaire,
· Responsabilisation de chacun,
· Sécurité juridique du marché.

	🧾 Bonnes pratiques :
· Joindre une convention interentreprises type au DCE (Dossier de Consultation des Entreprises),
· Utiliser la norme NF P03-001 (si applicable) comme base de référence,
· Prévoir un coordinateur du compte prorata (souvent le titulaire du gros œuvre),
· Mettre en place une traçabilité des dépenses (factures, relevés, rapports).

	⚖️ Application du compte prorata selon le type de marché

	En marchés privés :
· La norme AFNOR NF P03-001 (octobre 2017) et le Cahier des Clauses Administratives Générales (CCAG Travaux – marchés publics CCAG de travaux de 2021 par l’arrêté du 29 décembre 2022 
· L'arrêté du 29 décembre 2022 modifiant les cahiers des clauses administratives générales des marchés publics - 
· Proposent les dispositions les plus complètes sur les dépenses communes de chantier.
· Attention : cette norme ne s’applique pas automatiquement.
👉 Elle n’a de valeur contractuelle que si elle est expressément mentionnée dans les pièces du marché (ex. : CCAP ou acte d'engagement).
· Il est donc essentiel, en marché privé, de faire explicitement référence à la norme AFNOR si l’on souhaite s’y conformer.

	En marchés publics :
· Le CCAG Travaux de 2021 (comme ses versions ultérieures CCAG de travaux de 2021) ne contient aucune disposition spécifique sur le compte prorata.
· Il n’existe aucune réglementation obligatoire ou standardisée sur ce sujet dans les marchés publics.
· Toutefois, certaines maîtrises d’ouvrage publique :
· Font référence volontairement à la norme AFNOR NF P03-001, notamment à son article 14 et à ses annexes A, B et C ;
· Ou adoptent la convention de gestion du compte prorata publiée par l’OGBTP (dernière version de l’ODBTP -63 de 2009), souvent en l’adaptant aux spécificités du projet.

	Conseil :
Quelle que soit la nature du marché :
· Formalisez la gestion du compte prorata par écrit (via CCAP ou convention interentreprises),
· Identifiez précisément les dépenses concernées (investissement vs consommation),
· Définissez les modalités de répartition,
· Désignez un responsable du compte (souvent le titulaire du lot gros œuvre),
· Et surtout : évitez toute ambiguïté dès la remise des prix.




	TABLEAU N° 3 : Ce qu’il faut retenir sur les dépenses communes de chantier

	📘 Référence principale :
· Norme AFNOR NF P03-001 (oct. 2017)
· Annexe A : liste indicative des dépenses d’intérêt commun.
· Annexe C : modalités de gestion et de règlement du compte prorata.
· Elle s’applique uniquement aux marchés (publics ou privés) qui y font explicitement référence.

	📍 Des dépenses qui varient selon le chantier :
La nature et le montant des dépenses communes dépendent de :
· La typologie du chantier (urbain dense vs rural diffus),
· La proximité des réseaux publics (eau, électricité, égout),
· Les conditions d’accès et de sécurité (gardiennage, préchauffage, etc.),
· La taille et le type d’ouvrage (maison individuelle vs grand ensemble),
· Les délais et modalités d’exécution du chantier.

	💰 Une charge à prévoir dès la consultation :
· Chaque entrepreneur doit intégrer dans son prix la part des dépenses communes qui lui incombe.
· Les dépenses communes prise en charge par certains lots doivent être communiquées au gestionnaire du compte prorata, par transparence et éviter les doublons.
· Les documents contractuels (dossier de consultation, CCAP, convention interentreprises) doivent :
· Lister exhaustivement les dépenses à répartir,
· Organiser leur répartition à l’avance,
· Définir les modalités de gestion et de règlement.

	🚫 Ne sont pas des dépenses communes de chantier :
Certaines dépenses ne relèvent ni du compte prorata ni des dépenses d’intérêt commun :
· Équipements propres à un lot :
Exemple : l’échafaudage du peintre.
· Dépenses liées au PGC (sécurité/santé) ou travaux omis dans les documents contractuels :
Ce sont des travaux supplémentaires.
· Déchets de chantier :
· Bien qu’une gestion commune puisse être instaurée, les coûts afférents ne doivent pas être intégrés au compte prorata, dans la mesure où le volume produit diffère selon les entreprises. Il conviendrait alors de recourir à un Compte Inter-Entreprises.
· Frais non partagés à imputer à chaque entreprise :
· Remplacement de fournitures volées ou détériorées,
· Nettoyage spécifique d’un lot,
· Chauffage du chantier (non collectif).

	Objectif du compte prorata :
· Ne doit couvrir que les dépenses non imputables à un lot précis et non déterminables à l’avance.
· Éviter de gonfler injustement ce compte pour garantir :
· Une répartition équitable,
· Une gestion simplifiée,
· La responsabilisation des entreprises.

	

	

	

	

	

	

	

	

	


	TABLEAU N°4 : Dépenses d’investissement différent de dépenses de consommation

	4.1. DISTINCTION ESSENTIELLE : 

	4.1.1 Dépenses communes d’investissement : 

	Fixées à l’avance (montant, nature, bénéficiaires).
· Imputées à un lot déterminé (souvent gros œuvre, plomberie, électricité).
· Exemples :
· Branchement provisoire eau/électricité/égout.
· Clôtures, panneaux de chantier.
· Bureau et sanitaires de chantier.
· Éclairage, dispositifs de sécurité.
· Non inscrites au compte prorata.
· Payées via le prix du marché du lot concerné.
· Référencées dans la norme Afnor (liste indicative).

	4.1.2 Dépenses communes de consommation : 

	Non prévisibles à l’avance (montant/volume).
· Inscrites au compte prorata.
· Réparties au prorata des situations cumulées (avancement des travaux) de chaque entreprise.
· Exemples :
· Consommation d’eau et d’électricité.
· Nettoyage du chantier et des installations communes.
· Gardiennage (si décidé par les entreprises).
· Communications non individualisées.
· Dépenses exceptionnelles décidées par le comité de contrôle.

	4.2 GESTION DU COMPTE PRORATA 

	3.2.1 - En marchés privés :
· Référence à la norme Afnor (CCAG applicable) = meilleure organisation.
· La norme Afnor n’est applicable que si elle est explicitement mentionnée dans le marché.

	4.2.2 - En marchés publics : 
· Pas de réglementation spécifique dans le CCAG Travaux 2021.
· Possibilité de viser la norme Afnor ou la convention O.G.B.T.P 
(Actualisée régulièrement sur le site : https://www.ogbtp.com/).

	4.3 ORGANES DE GESTION

	Le gestionnaire du compte :
· Généralement : Titulaire du lot gros œuvre ou mandataire de groupement
· Missions :
· Tenue d’une comptabilité distincte
· Proposition du budget initial
· Appels de fonds
· Établissement des états des dépenses/ Recettes
· Suivi de la situation de chaque entreprise
· Rédaction du décompte final
· Rémunération :
· 8% des dépenses TTC du compte prorata (sauf accord différent)

	Le comité de contrôle :
· Représentants des lots de structure, second œuvre, équipement.
· Missions :
· Décision sur dépenses imprévues.
· Contrôle et validation des dépenses.
· Arbitrage des litiges.
· Répartition finale du solde.
· Pas rémunéré dans la plupart des cas.


	4.4. FONCTIONNEMENT FINANCIER DU COMPTE PRORATA :

	4.4.1 Dépenses :
· Justifiées par factures ou attachements.
· Doivent être remises dans les 2 mois suivant la prestation.

	4.4.2 Recettes :
· Budget prévisionnel établi en début de chantier.
· Appels de fonds mensuels/trimestriels.
· Calculs basés sur les situations de travaux.

	4.4.3 Répartition finale :
· Répartition au prorata des situations cumulées de chaque entreprise.
· Communication aux entreprises > délai de 15 jours pour observations.
· Décision finale du comité de contrôle dans les 21 jours suivants.

	4.5. MÉCANISME DE DÉLÉGATION DE PAIEMENT 

	Permet au gestionnaire :
· De percevoir directement auprès du maître d’ouvrage privé, les sommes dues par une autre entreprise débitrice (dans la limite du solde de son marché).
· Le montant est déduit du solde dû à cette entreprise et versé au gestionnaire du compte prorata.

	4.6. POINTS CLÉS À RETENIR 

	1) Toutes les dépenses communes ne vont pas dans le compte prorata.
2) Les dépenses d’équipement/investissement sont connues à l’avance et imputées à des lots spécifiques.
3) Le compte prorata ne doit contenir que les dépenses communes de consommation imprévisibles.
4) Il faut organiser dès la remise des prix : la liste des dépenses, leur répartition, les règles de gestion.
5) Une bonne gestion du compte prorata repose sur la transparence, la justification, la concertation et la rigueur administrative.

	

	

	

	

	

	



        











	JURISPRUDENCE 




	EXEMPLE DE JURISPRUDENCE 

	« Juridiction : Tribunal de Grande Instance de BOURGOIN JALLIEU : date de la décision : 1er mars 2000 
Parties : Ministère public c/ La société MO "Maitre d’ouvrage XXX. Références : Original
« Que si Monsieur "XXX" a, au cours d’une réunion de chantier tenue le 18 février 1997, soit avant la signature de son contrat et l’élaboration du PGC, indiqué l’utilisation de filets de protection, de nacelles, il n’a pas repris dans le PGC cette mesure dont il est avéré que la SA "MO" (Maitre d’Ouvrage) ne souhaitait prendre le coût en charge qu’à hauteur de 25 000 Francs ; …….
Attendu qu’il ressort de l’ensemble de ces éléments que le directeur général de la SA "MO" n’a pas accompli les diligences normales pour faire respecter les prescriptions qui s’imposaient à la personne morale en matière de
Sécurité ; Qu’il a ainsi commis une faute d’imprudence ou de négligence engageant la responsabilité pénale de la SA "MO" ; Qu’il convient de déclarer cette dernière coupable de l’infraction reprochée et en répression de la condamner au paiement d’une amende de 200 000 Francs ; »

	La JURISPRUDENCE du Conseil d’Etat : 

	 Conseil d’Etat 19 juin 1981, n°3822 BONGIOVANNI : « Au cas où l’entrepreneur refuserait d’acquitter sa part (du compte prorata) ou s’il tardait à verser le montant, le maître d’ouvrage, cinq jours après l’envoi d’une mise en demeure par lettre recommandée restée sans effet, peut déduire du solde de cet entrepreneur la part des frais dont il s’agit, et en offrir le paiement à l’entrepreneur qui en a fait l’avance. » Le Conseil d’Etat rappelle cependant que ce n’est qu’une faculté laissée à l’administration d’adresser une mise en demeure. 

	Conseil d’Etat 23 juin 1986 : décide qu’avant de régler le constructeur, le maître d’ouvrage doit s’assurer que celui-ci est en règle au regard du compte prorata, et qu’il doit opérer en tant que de besoin les retenues contractuellement prévues pour les reverser à l’entreprise gestionnaire de ce compte. Le conseil d’Etat décide ici que c’est une obligation du maître de l’ouvrage. 

	Conseil d’Etat 18 novembre 1988 : Lorsque l’entreprise débitrice au regard du compte prorata est en état de règlement judiciaire, les retenues à effectuer au titre du compte prorata doivent être déduites des créances produites par le concordat.



          Références bibliographiques :
·  La norme NF P 03-001 (Cahier des clauses administratives générales applicable aux travaux de bâtiment faisant l'objet de marchés privés) et ses annexes notamment la A
·  CCAG Travaux (Cahier des Clauses Administratives Générales du Marché Public)
·  Directive pour l’établissement, la gestion et le règlement du compte prorata de l’OGBTP (Office Général du Bâtiment et des Travaux Publics) (2010)
·  Dépenses d’intérêt commun sur le chantier de l’OGBTP de l’OGBTP 63 (Office Général du Bâtiment et des Travaux Publics) (2012 et décembre 2009 au départ) : https://www.ogbtp.com/pdf/prorata_63_document.pdf
              Extrait du lien ci-dessus :
 « Article 8 Conclusion 
La mise en cohérence de toutes les pièces de l’appel d’offres, puis de celles du marché est le préalable minimal pour aider à ce que les dépenses d’intérêt général soient bien prises en compte et que le chantier se déroule bien. Bien que l’architecte et le maître d’ouvrage ne soient pas responsables de la bonne entente des entrepreneurs sur chantier, il est toujours souhaitable qu’ils s’impliquent pour les aider à trouver et mettre en œuvre les solutions intelligentes de règlement de tous les problèmes d’intérêt général. Ils en récupéreront le fruit au niveau de l’ambiance, de l’aspect et de la qualité du chantier » 
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